
COMMUNES

M. PORTER . Si le manque de logique
ne constituait pas la principale caractéris-
tique du député d'York-ouest (M. Campbell)
et du gouvernement qu'il appuie, je m'éton-
nerais de l'attitude qu'il a prise en invo-
quant, à titre d'argument en faveur lu prin-
cipe consacré par ce bill, la suppression des
droits de navigation sur le canal Wellanc
et les canaux du Saint-Laurent. S'il se fût
donné la peine d'étudier la question un seul
instant, il se serait dotnné garde de formuler
pareil argument. On le sait, le gouverne-
ment a jugé bon dans sa sagesse de suppri-
mer les droits de navigation sur le canal
Welland et les canaux du Saint-Laurent.
Quel objectif a-t-il visé en prenant cette ini-
tiative ? Comme il l'a déclaré à l'époque
en question, il a voulu imprimer un nouvel
essor à lt cirtula tion sur ces canaux et
faire bénéficier les expéditeurs île moyens
de transport plus économiques. A eine
avait-il pris cette initiative-et la chose est
assez récente pour quei'i le député d'York-
ouest (M. Campbell) ne l'ait plis oublié-

M. CAMPBELL : Ne l'ai-je pas déelaré ?
M. PORTER :-le gouvernement jugea

utile dle faire aidopter par la Chambre ue
itmesure tendant à la construction du soi-
disant réseau transcontinental à 400 milles
le distance. afin de dévier les transports tles
voies navigables ntemes qu'il prétendait fa-
voriser. Le principe ps par ce bill n'a
pas le mérite die la nouveauté.

Il y a nombre le ports eaiiens dont l'ex-
ploitation s'effectue sous la direction de comi-
missaires nommés par le gouvernemient ac-
tuel ou par ses prédécesseurs. Je suis quel-
que peu ait courant de la gestion d'un cer-
tain port placé sous la dlirec-tion d'une coin-
imission nommée par le gouvernement actuel,
Je ne tiens pas fi révoquer en doute la légi-
t imité du principe consacré par ce bill. et je

ie saurais dire s'il est préférable cie confier
à des cominissaires l'administration des ports
les plus importantes du pays, plutôt que tien
laisser la direction aux autorités locales;
niais, à la lumière de J'expérience, je dois
déclirer qu'il vaut mieux contier i'adiimiiiis-
tration de ces ports aux autorités locales
quî'à ue comîtmîission nommée par l'Etat.
Voici le fait sur lequel je nie base pour nie
ranger à cet avis. Il s'agit d'une pétition
préscntée ui jour au gouvernement par la
clambre tie cotîîmnieree, à l'iistar tie la péti-
tion relative aux ports imentionnés dans le
bill à l'étude: et dans la pensée de la chat-
bre tie commerce et di conseil municipal, la
imiunilipalité avait tout à gagner à ce que
l'administration titi tort füt c'nîfiée à une
commissioi plutôt qu'à li municipalité elle-
même. Cette pétition parut légitime aux
yeux diu gouvernement du jour et. par on-
séqueit, il créa une commission; le port fut
soustrait à la juridiction de la municipalité
et, de l'aveu de tous les citoyens de la muni-
cipalité en question, le gouvernement du jour
confia les fonctions de commissaire ià trois
citoyens d'un désintéressement et d'une res-

M. MONK.

pectabilité parfaite. Le gouvernement coli-
sit pour commissaires le maire de la ville. le
président du comité exécutif du conseil et
un commînercyant de lu ville qui. ayant fait
partie du conseil pendant nombre d'années.
était parfaitement versé dans les affaires du
port. Les deux ou trois années au cours des-
quelles cette commission administra le port
en question furent marquées par une ère de
prospérité ; on perfectionna l'outillage du
port. et les expéditeurs qui utilisaient ce
port n'eurent qu'à se féliciter ties résultats
obtenus. Malheureusement, le pouvoir passa
aux ina mus d'un autre cabinet. et voici pré-

ciséient ce qui me donne lieu de soupçonner
(ue le projet de loi dont la Chambre est sal-
sie tend plutôt à favoriser un parti polit-
que que les intérêts du îpays dans son en-
semble. Je le répète. la conunission créée
a cette époque avait réussi à administrer le
port au g"raiid énice du comierce de ''e

port et à la satisfaction du public en général;
mais àl' aiènemeiit du gouvernement actuel,
il s'effectua une modification dans le person-
nel de la commission dui port, et aux trois
conmnissaires en question, chargés de la di-
rection du port de la ville, le gouvernement
jugea utile de substituer un individu qui
demeurait à une distan'e de quatorze à
quinze milles du port à titre de conmnissaire
dun port.

Une VOIX De quel port s'agit-il ?

M. PORTER Le ministre de la Marine et
des Pêcheries sait parfaiteinnt de quel port
il s'agit. On nomma doue ceoame cominis-
saire un individu qui résidait à une distance
île 14 à 15 milles di port. Il n'était pas plus
versé daiins les affaires et les détails de cette
administration (Iue l'honlinie dais la line. Il
si' cramnuponna à son poste de commissaire
du port, avec l'appui du gouvernement, jus-
qu'à l'époque des éleetions provinciales. et
llors il démissionna et brigua les suffrages
popuiilaires à titre do iondidat pour la légis-
lature d'Ontarlo. Les électeurs le renvoyè-
rent à ses pénates, ce dont il faut féliciter
la province d'Ontario et le collège électoral
où il aigué les suffrages populaires; mais,
dès qu'il fut rendu à la vie privée. il fut ré-
installé dans son aincienne charge et remplit
'inicore tujodi l' Ies focitions de commis-

saire di port, bien que, je le répète. il ne
sit plas ius v'rs lans l'administration de
ce port fiule le premier individu venu.

Plus tarmd. il brigua tie nouveau les sulftri-
ges populaires, mordit encore une fois la
Poussière, et il siège encore à la conmnission
du port. Ce n'est pas le seul exemple que
j'aie à citer : au lieu (le mîainteinir à son
poste le négociant déjà cité. exer:ant soit
cmmiterce depuis trente ans dans la ville
limitrophe du port, jouissant d la confiance
île tous les marchands et de tous les
citoyens respectables die la municipalité,
bref, un citoyen parfaitement versé dans
tous les détails de l'administration de ce
port. le gouvernement lui donne pour sue-
cesseur le rédacteur du journal " Ontario
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